
TROPHEE D’ILE-DE-FRANCE DES JEUNES CYCLISTES
REGLEMENT 2010

Article 1 – Organisation
L’organisation du Troph�e R�gional  sera attribu�e, chaque ann�e par la Commission des Jeunes, � 
un ou plusieurs clubs ou un d�partement (CDC) qui en aura fait la demande par �crit aupr�s de 
cette Commission. L’organisateur devra respecter le cahier des charges pr�vu.

Article 2 – Participants
Equipes de s�lection d�partementale 

Gar�ons : 5 pupilles, 5 benjamins, 5 minimes
Filles : toutes les filles � partir des pupilles

Article 3 – Equipes s�lectionn�es
Les �quipes s�lectionn�es seront d�sign�es d’apr�s le classement individuel des Troph�es 
D�partementaux organis�s dans chaque d�partement, ou, le cas �ch�ant, par une s�lection 
d�partementale � l’initiative des responsables d�partementaux. Tous les d�partements pourront 
participer, le classement issu de cette comp�tition �tant individuel et ne donnant pas lieu � un 
classement g�n�ral par �quipes. 

Article 4 – Epreuves
Le Troph�e se disputera en 3 �preuves sur 2 jours :

1er jour :
1�re �preuve (apr�s-midi)

Pupilles filles, Pupilles gar�ons, Benjamines, Benjamins, Minimes Filles, Minimes 
Gar�ons :

Cyclo-cross, d�part en groupe. En cas d’effectif trop important, cette �preuve pourra �tre 
courue en 2 s�ries et 2 finales. La composition des s�ries devra �tre �quilibr�e en nombre et en 
r�partition des d�partements. Ordre de passage : pupilles filles, pupilles gar�ons, benjamines, 
benjamins, minimes filles, minimes gar�ons. Les coureurs seront plac�s sur la ligne de d�part � 
raison d’un coureur de chaque d�partement sur la premi�re ligne, puis sur la deuxi�me etc…
Dur�e maximum : 10mn pour les benjamins et les minimes gar�ons et filles – 5mn pour les 
pupilles et les benjamines. Tout type de v�lo sans corne de vache.

2�me jour :
Matin :
Pupilles (filles et gar�ons) et Benjamines: 3 sprints pour tous sur 350 � 500m, s�ries, demi-
finales, finales. Composition des s�ries de 10 coureurs maximum d’apr�s le classement du cyclo-
cross, les coureurs class�s aux premi�res places �tant t�tes de s�ries. Les pupilles filles et les 
benjamines courront dans des s�ries distinctes. D�part tenu.
Benjamins et Minimes (filles et gar�ons) :
Sprints : 3 sprints pour tous sur 350 � 500m, s�ries, demi-finales, finales. Composition des s�ries 
de 10 coureurs maximum d’apr�s le classement du cyclo-cross, les coureurs class�s aux premi�res 
places �tant t�tes de s�ries. Les minimes filles courront dans des s�ries distinctes. D�part tenu. 
Pour toutes les cat�gories, les s�ries devront �tre �quilibr�es en nombre et en repr�sentation 
d�partementale.

3�me �preuve (apr�s-midi)
Toutes cat�gories :
Route : 1 course par cat�gorie. Distances maximum : Pupilles 8 � 10km, Benjamins 12 � 15km, 
Minimes filles 22 � 25 km, Minimes gar�ons 26 � 30km. Les coureurs seront plac�s sur la ligne de 
d�part dans l’ordre du classement �tabli apr�s les �preuves du matin.

Article 4 – R�glement technique
Conforme au r�glement f�d�ral, avec, en plus, les pr�cisions suivantes : 
Les concurrents pourront utiliser au plus 2 v�los diff�rents (1 pour le cyclo-cross, 1 pour les autres 
�preuves), le d�veloppement �tant limit� pour tous les types de v�lo.
La chute ou l’ennui m�canique r�parable (saut de cha�ne, etc.) ne sera pas pr�texte � recommencer.



Le braquet sera limit� � 6m10 pour les minimes, � 5m60 pour les autres cat�gories, pour toutes les 
�preuves. Le blocage d’un ou des d�railleurs sera accept�. Le blocage devra �tre effectu� avant le 
contr�le des d�veloppements. Les d�veloppements pourront �tre contr�l�s avant chaque �preuve.
Les roues � b�tons, lenticulaires et spinergy seront interdites pour toutes les cat�gories.
Pour la route, le changement de roue ou de v�lo sera autoris� sur avis des commissaires.
Le changement entre concurrents est interdit sous peine de mise hors course des deux concurrents. 
Les concurrents ne terminant pas le cyclo-cross seront class�s dans l’ordre inverse des chutes ou 
des abandons. Les concurrents qui ne prennent pas le d�part de l’�preuve de sprint ou qui 
l’abandonne seront class�s derniers de cette �preuve, et pourront participer � l’�preuve sur route. 

Article 5 – Maillot
Les participants porteront le maillot de leur d�partement ou le maillot distinctif du Troph�e de 
France. Pour le podium individuel, ils devront porter le maillot de leur club.

Article 6 – Classement individuel
Tous les classements se feront � la place, par cat�gorie et par �preuve (en cas d’ex-aequo, les 
points seront partag�s). En cas d’�galit� au classement g�n�ral, les concurrents seront d�partag�s 
par les meilleures places obtenues dans les �preuves (places de premier, de deuxi�me, etc).
Lorsque toutes les possibilit�s de d�partager les �ventuels ex-�quo auront �t� �puis�es, l’�preuve 
la plus longue (route) sera pr�pond�rante. 
Les 2 premiers pupilles gar�ons, les 2 premi�res pupilles filles, les 2 premiers benjamins, les 2
premiers minimes, les 2 premi�res benjamines et les 2 premi�res minimes formeront l’�quipe 
r�gionale qui repr�sentera le Comit� d’Ile de France au Troph�e de France. Ces coureurs 
s�lectionn�s sont invit�s � participer � une journ�e de formation qui aura lieu le 3e samedi du 
mois de juin.
En cas d’indisponibilit� d’un ou plusieurs s�lectionn�s, il sera fait appel aux coureurs suivants
dans l’ordre du classement.

R�compenses
Par cat�gorie aux trois premiers gar�ons et aux trois premi�res filles :
- 1er : 1 bouquet + 1 Troph�e + un �cusson
- 2�me : 1 m�daille d’argent
- 3�me : 1 m�daille de bronze

Article 7 – Classement par Equipes
Pour chaque d�partement, seront retenus les 8 participants suivants :
- Les 2 minimes gar�ons les mieux plac�s du d�partement au classement g�n�ral 
- Les 2 benjamins gar�ons les mieux plac�s du d�partement au classement g�n�ral 
- Les 2 pupilles gar�ons les mieux plac�s du d�partement au classement g�n�ral
- Les 2 filles toutes cat�gories confondues les mieux plac�es du d�partement au 

classement g�n�ral 
Apr�s addition des places de ces participants � l’issue du classement g�n�ral, le 
d�partement ayant obtenu le plus petit nombre de points sera d�clar� vainqueur. En cas 
d’�galit�, c’est la meilleure place obtenue individuellement qui sera pr�pond�rante. En cas 
d’absence de repr�sentation d�partementale dans une ou plusieurs des cat�gories cit�es ci-
dessus, les points attribu�s dans la cat�gorie manquante seront �quivalents au nombre de 
class�s de la cat�gorie pour les gar�ons et au nombre de class�es dans la cat�gorie la plus 
nombreuse pour les filles + 1, par participant absent.
Malus : Si un d�partement ne pr�sente pas l’ensemble de l’�quipe ayant particip� au 
cyclo-cross dans les �preuves sprint et route, il sera p�nalis� de 10 points 
suppl�mentaires au prix d’�quipe.

Article 8 – Composition du Jury
- 3 commissaires d�sign�s par la Commission des Jeunes
- Le Pr�sident du Comit� R�gional ou son repr�sentant
- Le Pr�sident de la Commission des Jeunes ou son repr�sentant
- En cas de contestation, seul le responsable de chaque �quipe de club sera habilit� � contacter 

le jury.
- Des commissaires compl�mentaires seront d�sign�s par la commission des commissaires pour 

juger les diff�rentes �preuves.


